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On a retrouvé d’ailleurs des tessons de vases et des 
cruches de cette époque. Les plus intéressants portent 
l'empreinte du pouce et des doigts du potier et les anses 
ont souvent un galbe harmonieux. Ces tessons ont été 
retrouvés à proximité de 1'ancienne « ruale des potis » où 
furent aussi mis à jour un four d’un tuilier romain du IIè 
siècle. Non loin de là, dans l'endroit désigné sous le nom 
« les Tombales », d’autres tuiles romaines furent 
découvertes.
Une concession d'extraction du plomb entre le chemin de 
Golzinnes (dépendance de Bossière) et les bois dessus la 
justice de Namur, sans doute donc aux environs de 
Temploux, est accordée en 1375. La précision de la 
localité donne à penser que le concessionnaire connaissait 
déjà les  gisements. D'après la  tradition,   on a extrait 
du minerai de plomb et de pyrite fe long du ruisseau 
dénommé "Le Ry des Miniats". En 1407-1408, il existe une 
minière à Temploux. Au XVè sièc1e, les manants et 
habitants de Temploux contribuèrent à une aide en monnaie 
destinée au duc de Bourgogne; 39 noms sont cités en 1449. 
En 1464-1465, la paroisse qui compte 50 feux, y compris 17 
maisons de cheruage(9)ne paie rien. En 1474-1475, l'aide 
payée par le clergé donne pour Temploux: église taxée à 30 
muids de céréales soit 50 sous. En 1479, Temploux paye 
globalement 12 livres et en 1486,100 sous. Temploux paie 4 
livres 10 sous en 1505; en 1533, 1es revenus du curé sire 
Jehan Placquet sont de 45 livres par an. Les manants de 
Temploux paient 30 livres par an.
LE FIEF DE BOQUET, AUTREFOIS BOKAIN. (A)

Le château de Boquet, situé sur le territoire de Temploux, 
le long de fa route Namur-Nivelles, fut autrefois le siège 
d'un fief important. Boquet est cité déjà en 1265 et en 
1289 dans les comptes et recettes du comte de Namur. Le 
mot Boquet semble provenir du nom des premiers seigneurs 
de Bocang, Bocaing ou Bokaing, ces graphies diverses 
figurant dans fes archives.

9)Cheruage: partie de terre d’une cense, consacrée au labourage.
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